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Description

[0001] La présente invention revendique la priorité de
la demande française 1051598 déposée le 05 Mars
2010.
[0002] La présente invention concerne une culasse de
moteur à combustion interne.
[0003] De manière classique, on fabrique les sièges
de soupape d’une culasse de moteur en insérant par
frettage dans des logements ménagés à cet effet dans
la culasse des sièges rapportés en acier coulé ou fritté.
Les sièges sont emmanchés en force dans leurs loge-
ments. L’effort d’emmanchement est important, entre
200 daN et 500 daN, et il se propage autour du logement
sur une surface de contact relativement faible. La mise
en place d’un siège induit donc des contraintes impor-
tantes sur la surface de contact entre le siège et le loge-
ment et, par conséquent, sur la zone du pontet, c’est-à-
dire dans la zone étroite entre deux sièges de soupape
ou entre un siège de soupape et l’orifice débouchant
d’une préchambre de combustion du moteur.
[0004] Il importe de noter que les pontets se situent
dans la partie de la culasse soumise aux plus hautes
températures. Ils sont soumis à des cycles d’échauffe-
ment et de refroidissement à chaque cycle de fonction-
nement du moteur. Ce sont des zones fragiles, davan-
tage chauffées que les zones avoisinantes, qui sont plus
massives et mieux refroidies lors du fonctionnement du
moteur.
[0005] De plus, ces zones de pontet subissent des di-
latations et des contractions successives qui, associées
à un phénomène de fluage aux plus hautes températu-
res, ont pour conséquence que des fissures peuvent
s’amorcer sur la face feu et se propager dans la zone
environnante lors du fonctionnement du moteur.
[0006] Si l’épaisseur de la matière constituant un pon-
tet est faible, par exemple, inférieure à 2 mm, ce risque
de fissure ou d’amorce de fissuration devient important.
[0007] On à déjà cherché à renforcer la tenue thermo-
mécanique d’une zone de pontet.
[0008] A titre d’exemple, le document FR 2 736 969
décrit une culasse de moteur à combustion interne, no-
tamment pour véhicule automobile, du type comportant
une face feu qui délimite une chambre de combustion
d’un cylindre du moteur, du type comportant au moins
deux orifices qui débouchent dans la chambre de com-
bustion et qui sont séparés par un pontet, et du type dans
lequel le pontet comporte au moins une rainure formée
dans la face feu de la culasse, sensiblement parallèle à
la direction joignant les axes des orifices. La rainure pré-
sente une largeur réduite par rapport à sa profondeur,
en particulier une largeur inférieure au dixième de sa
profondeur. D’autres culasses sont connues de
JP2007040211 A, JPS61103553U et EP0226143 A2.
[0009] Le but de la présente invention est de fournir
une culasse de moteur à combustion interne, dans la-
quelle les zones de pontet « intersoupapes » et/ou les
zones entre un siège de soupape et un orifice de la face

combustion de la culasse présentent une excellente te-
nue thermomécanique, c’est-à-dire pratiquement sans
risques de fissure ou d’amorce de fissuration.
[0010] Un autre but de la présente invention est de
fournir une telle culasse à excellente tenue thermomé-
canique, qui soit de conception et de réalisation simple
et qui soit économique.
[0011] Pour parvenir à ces buts, la présente invention
a pour objet une Culasse de moteur à combustion inter-
ne, notamment pour véhicule automobile, comportant
une face combustion qui délimite une chambre de com-
bustion d’un cylindre du moteur, ladite face combustion
comportant au moins deux orifices qui débouchent dans
la chambre de combustion et qui sont séparés par une
zone relativement étroite dénommée « pontet », dans la-
quelle est réalisée dans ledit pontet une forme en creux
par enlèvement de matière, de manière à augmenter la
largeur du pontet et, en conséquence, à renforcer la te-
nue thermomécanique de ce dernier, caractérisée en ce
que le pontet entre les deux orifices avant la réalisation
de la forme en creux est d’une largeur inférieure à 2 mm
et en ce que la profondeur de ladite forme en creux réa-
lisée dans le pontet augmente la largeur de ce dernier
entre les deux orifices de 60%, l’un au moins des deux
orifices étant un logement de siège de soupape, la pro-
fondeur de la forme en creux étant inférieure à une valeur
déterminée de telle sorte que le siège de soupape au
moins ne sorte pas de son logement d’une hauteur sen-
siblement égale ou supérieure au tiers de la hauteur dudit
siège de soupape.
[0012] Selon un mode préféré de réalisation de l’inven-
tion, la forme en creux peut être un secteur de cylindre
circulaire droit réalisé au moyen d’un outil circulaire d’en-
lèvement de matière.
[0013] A titre d’exemple non limitatif de l’objet et de la
portée de la présente invention, les deux orifices qui dé-
bouchent dans la chambre de combustion peuvent être
des logements de sièges de soupape d’admission.
[0014] Le pontet entre les deux logements de sièges
de soupape d’admission peut être d’une largeur voisine
de 1,35 mm avant la réalisation de la forme en creux et
est augmenté à une valeur voisine de 2,15 mm après la
réalisation de ladite forme en creux, ce qui permet d’avoir
une valeur de largeur de pontet acceptable au point de
vue thermomécanique.
[0015] La présente invention peut s’appliquer à
d’autres zones étroites de la face combustion de la cu-
lasse.
[0016] Elle peut s’appliquer à un pontet séparant deux
sièges de soupape d’échappement, à un pontet séparant
un siège de soupape d’admission et un siège de soupape
d’échappement, à un pontet séparant un siège de sou-
pape d’admission ou d’échappement à un orifice débou-
chant quelconque, par exemple l’orifice débouchant
d’une préchambre de combustion aménagée à l’intérieur
de la culasse et débouchant dans la chambre de com-
bustion.
[0017] La présente invention ne concerna pas seule-
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ment des cylindres à quatre soupapes, mais peut s’ap-
pliquer à des cylindres de moteurs à combustion interne
ayant deux ou trois soupapes, par exemple.
[0018] La présente invention a également pour objet
un moteur à combustion interne multicylindre, chaque
cylindre ayant au moins deux soupapes, qui comporte
une culasse conforme à celle décrite ci-dessus dans ses
grandes lignes. Ce moteur à combustion interne peut
être un moteur à essence ou bien un moteur « diesel ».
Il peut être un moteur à deux, trois ou quatre cylindres,
ou bien encore, à titre d’exemple également, un moteur
à cinq cylindres en ligne ou en « V ».
[0019] D’autres buts, avantages et caractéristiques de
l’invention apparaîtront dans la description qui suit d’un
exemple de réalisation, non limitatif de l’objet et de la
portée de la présente demande de brevet, accompagnée
de dessins dans lesquels :

• la figure 1 représente, de manière schématique, les
deux logements de soupape d’admission de la face
combustion d’un cylindre à quatre soupapes d’un
moteur à combustion interne et la zone étroite, dite
de pontet, entre les deux logements,

• la figure 2 représente les logements de la figure 1
avec un pontet « élargi », selon la présente inven-
tion, et

• la figure 3 illustre, de manière schématique, la hau-
teur maximale de la forme en creux réalisée sur le
pontet selon le principe de la présente invention.

[0020] En référence au dessin de la figure 1, on a re-
présenté, à titre d’exemple non limitatif de l’objet et de la
portée de la présente invention, une partie de la face
combustion, appelée aussi face feu, d’une culasse de
référence générale 1 qui ferme la chambre de combus-
tion d’un cylindre à quatre soupapes d’un moteur à com-
bustion interne de trois cylindres essence.
[0021] La face combustion de la figure 1 est munie de
deux orifices, référencés de manière générale 10 et 20,
destinés tous les deux à recevoir un siège de soupape
d’admission du mélange air carburant. Les orifices 50 et
60 sont destinés à recevoir, chacun, un siège de soupape
d’échappement et l’orifice 70 débouche dans la chambre
de combustion.
[0022] Les logements 10 et 20 délimitent entre eux une
zone étroite ou « pontet » référencée 30.
[0023] Comme exposé précédemment, si la largeur
matière du pontet, désignée « e » dans la zone la plus
étroite, est faible, par exemple inférieure à 2 mm, il y a
un risque de fissure ou d’amorce de fissuration sur la
zone entre les logements, non seulement lors de l’em-
manchement à force des sièges de soupape dans les
deux logements 10 et 20 mais également lors du fonc-
tionnement du moteur au cours duquel le pontet est for-
tement sollicité en contraintes alternées de traction et de
compression.

[0024] Selon le principe de la présente invention, com-
me représenté sur le dessin de la figure 2, il est réalisé
dans le pontet 30 une forme en creux 32 par enlèvement
de matière, de manière à augmenter la largeur du pontet
et, en conséquence, à renforcer la tenue thermoméca-
nique de ce dernier.
[0025] Cette forme en creux 32 est avantageusement
une forme circulaire, plus précisément un secteur de cy-
lindre circulaire droit réalisé au moyen d’un outil circulaire
d’enlèvement de matière.
[0026] La largeur du pontet 32 entre les deux loge-
ments 10 et 20 de soupape d’admission a été, de cette
façon, augmentée ; elle est passée de 1,35 mm (« e »
de la figure 1) à 2,15 mm (« E » de la figure 2), c’est-à-
dire à une valeur supérieure à 2 mm permettant de dimi-
nuer considérablement les risques de fissure et d’amorce
de fissuration.
[0027] Ainsi, la forme en creux 32 réalisée dans le pon-
tet 30 permet d’augmenter la largeur de ce dernier d’en-
viron 60%.
[0028] Comme illustré sur le dessin de la figure 3, il y
a une épaisseur maximale « H » d’enlèvement de matiè-
re à respecter sur le pontet 30, c’est-à-dire une profon-
deur maximale de la forme en creux 32. Cette épaisseur
maximale « H » est définie en fonction de l’architecture
de la face tablature (diamètre et hauteur des sièges de
soupape, distance entre les axes des soupapes, etc.).
De manière générale, on notera que la profondeur de la
forme en creux doit être inférieure à une valeur détermi-
née de telle sorte que les sièges de soupape, référencés
11 et 21 sur la figure 3, ne sortent pas de leur logement
10, respectivement 20, d’une hauteur sensiblement éga-
le ou supérieure au tiers de leur hauteur.
[0029] L’invention est décrite ci-dessus dans le cadre
d’un pontet séparant deux sièges de soupape d’admis-
sion, mais il importe de noter que cette invention s’appli-
que mutatis mutandis à un pontet séparant deux sièges
de soupape d’échappement, ou bien à un pontet sépa-
rant un siège de soupape d’admission et un siège de
soupape d’échappement, ou bien à un pontet séparant
un siège de soupape d’admission ou d’échappement à
un orifice débouchant quelconque, par exemple l’orifice
débouchant d’une préchambre de combustion aména-
gée à l’intérieur de la culasse et débouchant dans la
chambre de combustion.
[0030] Bien que l’exemple de réalisation de l’invention
décrit ci-dessus concerne un cylindre à quatre soupapes,
la présente invention s’applique à des cylindres de mo-
teurs à combustion interne ayant un nombre différent de
soupapes, à savoir à des cylindres à deux ou trois sou-
papes, par exemple.
[0031] De plus, on notera aussi que l’invention peut
être appliquée à tous les types de moteurs à combustion
interne : moteurs à essence, moteurs diesel, moteurs à
deux, trois, quatre ou cinq cylindres, moteurs à cylindres
en ligne ou moteurs à cylindres en « V ».
[0032] Enfin, bien que l’exemple de réalisation de l’in-
vention décrit ci-dessus concerne un cylindre à quatre
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soupapes, la présente invention s’applique à des cylin-
dres de moteurs à combustion interne ayant un nombre
différent de soupapes, à savoir à des cylindres à deux
ou trois soupapes, par exemple.
[0033] Quelque soit le type de cylindre ou de moteur
sur lequel est appliquée l’invention, la culasse décrite ci-
dessus par un exemple particulier de sa réalisation pré-
sente l’avantage d’obtenir, à faible coût, dans un envi-
ronnement restreint, des pontets de largeur suffisante
pour éviter les fissure et amorces de fissuration que pour-
raient engendrer les fortes contraintes thermomécani-
ques auxquelles ils sont soumis.

Revendications

1. Culasse de moteur à combustion interne, notam-
ment pour véhicule automobile, comportant une face
combustion qui délimite une chambre de combustion
d’un cylindre du moteur, ladite face combustion com-
portant au moins deux orifices (10, 20) qui débou-
chent dans la chambre de combustion et qui sont
séparés par une zone relativement étroite dénom-
mée « pontet » (30), dans laquelle est réalisée dans
ledit pontet (30) une forme en creux (32) par enlè-
vement de matière, de manière à augmenter la lar-
geur du pontet et, en conséquence, à renforcer la
tenue thermomécanique de ce dernier, caractéri-
sée en ce que le pontet (30) entre les deux orifices
(10, 20) avant la réalisation de la forme en creux (32)
est d’une largeur inférieure à 2 mm et en ce que la
profondeur de ladite forme en creux (32) réalisée
dans le pontet (30) augmente la largeur de ce dernier
entre les deux orifices (10, 20) de 60%, l’un au moins
des deux orifices (10, 20) étant un logement de siège
de soupape (11, 21), la profondeur de la forme en
creux (32) étant inférieure à une valeur déterminée
de telle sorte que le siège de soupape (11, 21) au
moins ne sorte pas de son logement d’une hauteur
sensiblement égale ou supérieure au tiers de la hau-
teur dudit siège de soupape (11, 21).

2. Culasse de moteur à combustion interne selon la
revendication 1, caractérisée en ce que ladite for-
me en creux (32) est un secteur de cylindre circulaire
droit réalisé au moyen d’un outil circulaire d’enlève-
ment de matière.

3. Culasse de moteur à combustion interne selon l’une
quelconque des revendications 1 à 2, caractérisée
en ce que les deux orifices (10, 20) qui débouchent
dans la chambre de combustion sont des logements
de sièges de soupape d’admission.

4. Culasse de moteur à combustion interne selon l’une
des revendications précédentes, caractérisée en
ce que le pontet (32) entre les deux logements de
sièges de soupape d’admission est d’une largeur de

1,35 mm avant la réalisation de la forme en creux
(32) et est augmenté à une valeur de 2,15 mm après
la réalisation de ladite forme en creux (32), ce qui
permet d’avoir une valeur de largeur de pontet ac-
ceptable au point de vue thermomécanique.

5. Moteur à combustion interne multicylindre, chaque
cylindre ayant au moins deux soupapes, caractéri-
sé en ce qu’il comporte une culasse conforme à
l’une quelconque des revendications 1 à 4.

6. Moteur à combustion interne multicylindre selon la
revendication 5, caractérisé en ce que les cylindres
sont des cylindres à quatre soupapes.

7. Moteur à combustion interne multicylindre selon la
revendication 6, caractérisé en ce qu’il est moteur
à trois cylindres essence.

8. Véhicule automobile, caractérisé en ce qu’il com-
porte un moteur à combustion interne conforme à
l’une quelconque des revendications 5 à 7.

Patentansprüche

1. Zylinderkopf eines Verbrennungsmotors, insbeson-
dere für ein Kraftfahrzeug, umfassend eine Verbren-
nungsfläche, die eine Brennkammer eines Zylinders
des Motors begrenzt, wobei die Verbrennungsfläche
mindestens zwei Öffnungen (10, 20) umfasst, die in
die Brennkammer und die durch eine relativ enge
Zone getrennt sind, die als "Brücke" (30) bezeichnet
wird, in der in der Brücke (30) durch Entfernen von
Material eine hohle Form (32) erzeugt wird, um die
Breite der Brücke zu erhöhen und folglich, um die
thermomechanische Festigkeit der letzteren zu ver-
stärken, dadurch gekennzeichnet, dass die Brü-
cke (30) zwischen den beiden Öffnungen (10, 20)
vor der Herstellung der Hohlform (32) eine Breite
von weniger als 2 mm und in hat dass die Tiefe der
in der Brücke (30) erzeugten Hohlform (32) deren
Breite zwischen den beiden Öffnungen (10, 20) um
60% erhöht, wobei mindestens eine der beiden Öff-
nungen (10, 20) a ist Ventilsitzgehäuse (11, 21), die
Tiefe wobei die Hohlform (32) kleiner als ein be-
stimmter Wert ist, so dass der Ventilsitz (11, 21) zu-
mindest nicht um eine Höhe aus seinem Gehäuse
herauskommt, die im wesentlichen gleich oder grö-
ßer als ein Drittel der Höhe des Sitzventils ist (11, 21).

2. Zylinderkopf eines Verbrennungsmotors nach An-
spruch 1, dadurch gekennzeichnet, dass die Hohl-
form (32) ein gerader kreisförmiger Zylindersektor
ist, der mittels eines kreisförmigen Materialentfer-
nungswerkzeugs erzeugt wird.

3. Zylinderkopf eines Verbrennungsmotors nach ei-
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nem der Ansprüche 1 bis 2, dadurch gekennzeich-
net, dass die beiden Öffnungen (10, 20), die in den
Brennraum münden, Einlassventilsitzgehäuse sind.

4. Zylinderkopf eines Verbrennungsmotors nach ei-
nem der vorhergehenden Ansprüche, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Brücke (32) zwischen den
beiden Einlassventilsitzgehäusen vorder Herstel-
lung der Hohlform (32) und eine Breite von 1,35 mm
hat wird nach Herstellung der Hohlform (32) auf ei-
nen Wert von 2,15 mm erhöht, was es ermöglicht,
einen Brückenbreitenwert zu haben, der aus ther-
momechanischer Sicht akzeptabel ist.

5. Mehrzylinder-Verbrennungsmotor, wobei jeder Zy-
linder mindestens zwei Ventile aufweist, dadurch
gekennzeichnet, dass er einen Zylinderkopf nach
einem der Ansprüche 1 bis 4 umfasst.

6. Mehrzylinder-Verbrennungsmotor nach Anspruch 5,
dadurch gekennzeichnet, dass die Zylinder Vier-
ventilzylinder sind.

7. Mehrzylinder-Verbrennungsmotor nach Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass es sich um einen
Dreizylinder-Benzinmotor handelt.

8. Kraftfahrzeug, dadurch gekennzeichnet, dass es
einen Verbrennungsmotor nach einem der Ansprü-
che 5 bis 7 umfasst.

Claims

1. Cylinder head of an internal combustion engine, in
particular for a motor vehicle, comprising a combus-
tion face which delimits a combustion chamber of a
cylinder of the engine, said combustion face com-
prising at least two orifices (10, 20) which open into
the chamber of combustion and which are separated
by a relatively narrow zone called a "bridge" (30), in
which is produced in said bridge (30) a hollow shape
(32) by removing material, so as to increase the width
of the bridge and, consequently, to reinforce the ther-
momechanical strength of the latter, characterized
in that the bridge (30) between the two orifices (10,
20) before the production of the hollow form (32) is
of a width less than 2 mm and in that the depth of
said hollow shape (32) produced in the bridge (30)
increases the width of the latter between the two or-
ifices (10, 20) by 60%, at least one of the two orifices
(10 , 20) being a valve seat housing (11, 21), the
depth of the hollow shape (32) being less than a de-
termined value such that the valve seat (11, 21) at
least does not come out of its housing by a height
substantially equal to or greater than a third of the
height of said seat valve (11, 21).

2. Cylinder head of an internal combustion engine ac-
cording to claim 1, characterized in that said hollow
shape (32) is a straight circular cylinder sector pro-
duced by means of a circular material removal tool.

3. Cylinder head of an internal combustion engine ac-
cording to any one of claims 1 to 2, characterized
in that the two orifices (10, 20) which open into the
combustion chamber are intake valve seat housings.

4. Cylinder head of an internal combustion engine ac-
cording to one of the preceding claims, character-
ized in that the bridge (32) between the two intake
valve seat housings is of a width of 1.35 mm before
the production of the hollow shape (32) and is in-
creased to a value of 2.15 mm after the production
of said hollow shape (32), which makes it possible
to have a bridge width value which is acceptable from
a thermomechanical point of view.

5. Multicylinder internal combustion engine, each cyl-
inder having at least two valves, characterized in
that it comprises a cylinder head according to any
one of claims 1 to 4.

6. A multicylinder internal combustion engine accord-
ing to claim 5, characterized in that the cylinders
are four valve cylinders.

7. Multicylinder internal combustion engine according
to claim 6, characterized in that it is a three-cylinder
gasoline engine.

8. Motor vehicle, characterized in that it comprises an
internal combustion engine according to any one of
claims 5 to 7.
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